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Chapitre 1: Dispositions generales

Art. 1 Principes

'La Federation suisse des aveugles et malvoyants (ci-apres FSA) est
"organisation nationale dans laquelle les personnes aveugleset
malvoyantes s’'unissent pours’entraider, determiner elles-m&mesleurs

besoins et defendre leurs inter6ts.

?Elle coopere avec d’autres organisations actives dans le domaine du
handicap, en Suisse et dans le monde.

Elle ne poursuit pas de but lucratif.

“Elle participe 4 la mise en oeuvre dela legislation en fournissant aux
personnes aveugles et malvoyantes des prestations sur mandat des
autorites.

SElle est politiquement independante et neutre sur le plan religieux.

Art. 2 Formejuridique et siege

'La FSA est une association au sensdesart. 60 et suivants du code civil

suisse.

?Elle a son siege A son secretariat.

Art. 3 Buts

'La FSA s’engage pour une societe inclusive, au sein de laquelle les
personnes handicape&es occupent une place & part entiere.

?La FSA a pour buts::

a. de defendre et promouvoirles inter&ts des personnes aveugleset
malvoyantesainsi que de leurs proches;

b. de promouvoir l’autonomie des personnes aveugles et malvoyantes
ainsi que leur inclusion professionnelle et sociale;

c. de reunir les personnes aveugles et malvoyantes de toutes les
regions et d’entretenir des liens de solidarite entre elles;
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d. d'informerle public sur les attentes et les besoins specifiques des
personnes aveugles et malvoyantes.

Art. 4 Moyens

"Pouratteindre ses buts, la FSA s'’emploie notamment:

a. a influer sur la legislation et sur son application;

b. a soutenir les personnes aveugles et malvoyantes par des conseils,
de l’aide a la r&adaptation, de la formation et des aides financieres;

 

c. a promouvoir des reseaux entre les personnes aveugleset
malvoyantes;

d. a sensibiliser ’opinion publique;

e. a conseiller les autorites, les employeurs,les Ecoles ainsi que

d’autres institutions et des particuliers en matiere d’inclusion des
personnes aveugles et malvoyantes et de suppression des barrieres
de toutes sortes;

f. a conclure des contrats de prestations avec les autorites.

?Les moyensfinanciers de la FSA proviennent:

a. des cotisations des sections;

b. de dons et de legs ;

c. de subventions d’assurancessociales et d’institutions publiques;

d. du revenutire de prestations;

e. des revenusdela fortune.

Chapitre 2: Membres

Art. 5 Categories

!Sont membres de la FSA:

a. les membresindividuels;

b. les sections;

c. les membres d’honneur.
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| ?Les sections peuvent pr&voir d’autres categories de membres. Sous
reserve de l’art. 20, les personnes physiques ou moralesainsi admises ne
sont pas des membres au sens despresents statuts. Les sections ne
peuvent leur confererle droit de vote au sein de leurs assemble&es
generales, sauf s’il s’agit de personnes aveugles ou malvoyantes
domiciliees a l’&tranger en zone frontaliere.

Art. 6 Registre central des membres

La FSA tient un registre central des membres. Les sections doiventlui
signaler sans delai toute mutation dansleurs effectifs. Elles ne peuvent
acceder au registre que pour ce qui concerne leurs propres membres.

A. Membres individuels

Art.7 Definition

!Peuvent devenir membresindividuels les personnes aveugles ou
malvoyantes domiciliees en Suisse ou au Liechtenstein.

*Sont consider&ees comme aveugles ou malvoyantes les personnesdontla
capacite visuelle est atteinte au point de les entraver considerablement
dans le choix ou l'’exercice d'une profession, ou dansleur vie quotidienne.

Art. 8 Affiliation

Les personnessouhaitant devenir membresindividuels en font la demande
Ecrite a la section de leur choix.

*Elles doivent demontrer qu’elles sont aveugles ou malvoyantes au sens de
art. 7 al. 2.

®Le membre d'une section devient membre individuel de la FSA des qu!'il a
ete inscrit au registre central des membres.
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Art. 9 Perte dela qualit& de membre

"La qualit@ de membreindividuel se perd par d&mission, exclusion,
radiation, deces ou lorsqueles conditions de l’art. 7 ne sont plus remplies.

 

?2Un membreindividuel peut demissionner en tout temps. La demission
s’effectue par Ecrit.

®La section concern&e peut, avec l'accord du Comite federatif ou ä sa

demande, exclure tout membre individuel qui nuit gravement aux interets
de la FSA ou des personnes aveugles et malvoyantes en general. En cas
de desaccordentre la section et le Comite fedEratif, si ’un ou l’autre tarde a

prendre une decision, ou sur recours de la personne concern&e,le Conseil

des sections tranche.

“La personne qui, sans motif valable, est en retard dans le paiement d’une
somme due a sa section ou a la FSA est suspendue de sa qualite de
membre. Si elle ne s’acquitte pas des montants arrieres dans un delai
raisonnable ou n’en est pas libere&e, elle est ray&e du registre central des
membres.

°La perte de la qualit&e de membreindividuel ne libere pas la personne

concerne&ede ses obligations financieres en cours. Celle-ci n'a aucundroit
sur la fortune de la FSA ou d'une de sessections.

B. Sections

Art. 10 Definition, forme juridique et statuts

Les sections sont des organisations regionales dontles buts s’inscrivent
dansle cadre de ceux de la FSA. Elles s'organisent et d&Eploient leurs
activites de maniere autonome, dansle cadre des presents statuts.

2|Les sections doivent &tre des associations au sens desart. 60 et suivants

du code civil suisse.

®Les statuts des sections doivent &tre conformes aux statuts de la FSA. Les
dispositions contraires des statuts des sections ne sont pas applicables.
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Art. 11 Affiliation

Les sections demandentleur affiliation a la FSA par Ecrit. La decision
appartient a l!Assemblee des delegues.

Art. 12 Rayon d'activite

!L'ensemble des sections doit couvrir toute la Suisse et le Liechtenstein. 
?Si les sections ne peuvent s’entendre sur leurs rayons d'activit& respectifs,
le Conseil des sections en decide. La decision du Conseil des sections peut
faire l'objet d'un recours a l'Assemble&e des del&gues.

Art. 13 _Contrats avec la FSA

Les sections peuvent conclure avec le Comite federatif des contrats par
lesquels

a. le Comite federatif leur confie le soin de fournir certaines prestations
dansleur rayon d’activite ou

b. elles font ex&cuter certaines täches par la FSA.

Art. 14 Contribution pourles täches de base

Dans la mesure ou les sections ne disposent pas d’une capacite financiere

suffisante, elles ben&ficient d’une contribution de la FSA leur permettant
d’accomplir leurs täches de base.

Art. 15 Contacts exterieurs et collecte de fonds

!Les sections ne peuvent engager des d&marches aupres d’autorites
federales, d’organisations d'importance nationale ou d’autorites et
organisations &trangeres sans avoir obtenu l'accord du Comite federatif.

?Le Comite federatif peut demanderaux sections qu’elles l'informent au
sujet de leurs demarches concretes aupres d’autorites cantonales ou
communales.
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®|I consulte et informe les sections concern&eslorsqu'il intervient dans une
affaire qui touche specifiquementleur rayon d'activite.

 

“Les sections ne peuvent lancer une collecte publique de fonds sans
laccord du Comite federatif.

>En cas de d&saccord entre une section et le Comite federatif, '’Assembl&e

des deleguestranche.

Art. 16 Cotisations

Les sections doivent verser une cotisation annuelle calculee d’apresle
nombre de leurs membresindividuels. Sont determinants pourle calcul de
la cotisation a payerles effectifs inscrits au registre central des membres au
1° Janvier de l’annee en cours.

Art. 17 Devoir d’information

Les sections soumettent au Comite federatif leurs statuts et les
modifications de ceux-ci, ainsi que leurs rapports et comptes annuels.

?Sur demande du Comite federatif, elles lui fournissent tous autres

documents et renseignements dontila besoin pour

a. surveiller application des presents statuts;

b. exercer le droit aux subsides des pouvoirs publics;

c. Etablir des statistiques.

Art. 18 Perte de la qualit& de membre

!Une section perd sa qualit@ de membre par suite de d&mission, de
dissolution ou d’exclusion.

?Une section peut demissionner pourla fin de l'anneecivile en cours,
moyennant un preavis Ecrit de six mois.

°Si une section decide de se dissoudre, elle doit en informer

immediatementle Comite federatif.

“Si une section ne remplit plus ses obligations envers la FSA ou ses
membres, le Comite federatif lui impartit un delai pour y remedier. Si la
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section n'y remedie pas dansce delai, ’Assembl&e des delegues peut
prononcerson exclusion.

°La demission, la dissolution ou l’exclusion d’une section ne peut ätre

effective que si tous ses membres ont &t& repris par une ou plusieurs autres
sections. Si les sections ne parviennent pas a s’entendre sur le
rattachement de ces membres, le Conseil des sections tranche.

eL'art. 9 al. 5 est applicable par analogie. 
Art. 19 Section Unitas

"La section " Unitas - Associazione ciechi e ipovedenti della Svizzera
italiana " dispose d'un statut particulier en ce qui concerneles questions
administratives et financieres.

?La negociation, avec la section Unitas, du statut et des modifications

ulterieures Eventuelles releve de la comp&tence du Comite federatif. La
ratification releve de la comp&tence de l’Assemble&e des delegues.

C. Membres d'honneur

Art. 20

L'Assemblee des delegues peut nommer membres d’'honneur des

personnes physiques ou morales qui ont rendu d'importants services a la
FSA ou a la cause des personnes aveugles et malvoyantes en general.

Chapitre 3: Organisation

Art.21 Organes

'Les organes de la FSA sont

a. l'Assemblee des deleguss;

b. le Conseil des sections;
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c. le Comite federatif;

d. l'Organe de revision.

 

?Seuls les membres de la FSA peuvent&tre &Elus dans les organes
mentionnes aux lettresa -c.

Art.22 Dispositions communes

!Les membres d’un organe de la FSA declarentleurs liens d’inter&ts.

?Lorsqu’une personne ou l’un de ses prochesest partie prenante dans une
affaire avec la FSA,elle ne peut pas participer au debat et au vote de l’objet
y relatif.

®Les membresindividuels äges de moins de 16 ans ne peuventätre &lus
membres d’un organe de la FSA,ni pr&sidentes ou presidents d’une
section.

A. Assemblee des delegues

Art.23 _Composition

'L’Assemblee des delegues se compose de 40 membres re&partis comme
suit. Chaque section a droit A une deleguee ou un del&egue. Les sieges
restants sont repartis proportionnellement en deux Etapes au nombre des
membresindividuels de chaque section. Sont determinantsles effectifs
inscrits au registre central des membres au 1er janvier de l’ann&e en cours.

?Si une section n'a qu'un siege en vertu de l’alinea precedent, elle en
obtient un deuxieme; le nombre de membres de l’assemble&eest alors

augmente d’autant.

Les deleguees et delegues sont des membresindividuels representantleur
section et elus par ’assemble&e generale de cette derniere.

“Les sections peuvent &lire, parmi leurs membresindividuels, des

supple&antes et des suppleants. Lorsqu’elles remplacent des membres de
'assemble&e, ces personnesleur sont assimilees.

SParticipent en outre 4 l'assembl&e avec voix consultative :

a. les membres du Comite federatif;
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b. la directrice ou le directeur;

C. la presidente ou le president du Conseil des sections, en cas

d’emp&chement sa vice-presidente ou son vice-president.

Art. 24  Attributions et comp6&tences

'L'Assemblee des delegues est l'organe supr&medela FSA.

?Elle a pour attributions et comp&tences:

a.

b.

a
e
r
o
a
o

K.

de statuer sur les propositions qui lui sont soumises;

d’elire et de revoquer, sur proposition des sections, la presidente,le
president ou la copresidence de la FSA,ainsi que les autres
membres du Comite federatif;

de nommeret de revoquerl'Organe derevision;

d’admettre et d’exclure les sections;

de nommerles membres d'honneur;

de fixer les cotisations des sections selon l’art. 16 ;

d’adopterles reglements qui ne sont pas du ressort d’un autre organe
de laFSA;

de statuer sur le rapport et les comptes annuels de la FSA, de donner
decharge au Comite federatif, ainsi que de statuer sur le plan
financier et le plan strat&gique pluriannuel;

de fixerla limite de la comp&tencefinanciere du Comite fed&ratif et
d’accorderles credits exc&dantcette limite;

de charger le Comite federatif de fonder des oeuvres et des
entreprises poursuivant des objectifs semblables a ceux de la FSA ou
d'y participer et de decider l!abandonde cesprojets;

de reviserles statuts;

de deciderde la dissolution de la FSA ;

m.de prendre les decisions qui sont de son ressort en vertu d'autres
dispositions des presents statuts.
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Art. 25 _Convocation et propositions

'L'assemblee se r&unit en session ordinaire au moins unefois par an. Des
sessions extraordinaires doivent &tre convoqu&essi le Comite federatif le
decide ou si au moins un cinquieme des sections ou des membres de
"assemblee le demandent.

?L'assemble&e est convoque&epar le Comite federatif au plus tard seize
semaines avant une session ordinaire et neuf semaines avant une session

extraordinaire. La convocation est adress&e aux sections, avec un ordre du

jour provisoire et un releve du nombre de sieges auxquels elles ont droit.

®Les sections et les membres de l’assembl&e peuventfaire des propositions
par Ecrit jusqu'a huit semaines avant une session ordinaire, respectivement
six semaines avant une session extraordinaire. Toutes les propositions
doivent &tre portees a l’ordre du jour.

“Les personnesparticipant 4 l!assemblee et les presidentes et presidents
de sections doivent avoir recu l'ordre du jour definitif et tous les documents
necessaires au plus tard quatre semaines avant une session ordinaire et
trois semaines avant une session extraordinaire.

Art.26 Deliberations

'L'assembl&e ne peut valablement deliberer que si au moins deux tiers de
ses membres sont presents.

?Les debats sont diriges par:

a. la presidente ou le president, en cas d’emp&chemert, parla vice-
presidente ou le vice-president.

b. En cas de copr&sidence, le comite federatif prevoit un tournus.

©. Si la presidenceetla vice-pr&sidence ou quela copresidence sont

empe£ches, l’assemblee des delegues elit une presidente ou un president
de l’assemblee.

®Ne sonttraites que les objets figurant a l’ordre du jour. Les propositions
presentees pendantla session ne seronttrait&es que si elles ont un lien
direct avec un tel objet. L’assembl&e peut entrer en matiere sur un objet
noninscrit a l'ordre du jour si au moins deux tiers de ses membresle

decident, exception faite des objets relatifs a une revision desstatuts ou 4
la dissolution de la FSA.

“Les membres de l’assembl&e disposent chacun d’une voix.
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Les votes se d&roulent &lectroniquement, a moins que l'assembl&e n’en
decide autrement. Ils ont lieu a la majorite relative. En cas d’&galit& des
voix, la proposition est consider&e commerejetee. Les art. 44 et 45 al. 1
let. a sont reserves.

6Les elections se deroulent Electroniquement et ä bulletin secret, a moins

que l!assemblee n’en decide autrement. Elles ont lieu & la majorit@ absolue
au premier tour de scrutin et a la majorite relative des le deuxieme.

B. Conseil des sections

Art.27 _Composition

'Chaquesection est repr&sent&e au sein du Conseil par son president, sa
presidente, ou un membre designe en sonsein par le comite& de section.

?Les sections peuvent&lire, parmi les membresde leur comite, une
suppleante ou un supple&ant. Lorsque cette personne remplace un membre
du conseil, elle lui est assimilee.

®Le conseil des sections peut inviter pour des sujets specifiques une

delegation du Comite federatif et/ou de la direction, sachant que pourles
membres dela direction, c'est la directrice ou le directeur qui prendla

decisionfinale.

Art.28 Attributions et comp&tences

Les attributions et compe&tences du Conseil des sections sont les
suivantes:

a. Il constitue une plateforme de coordination et d’echange
d’'informations entre les sections ainsi qu’entre celles-ci et la FSA.

b. Il fixe les regles concernantles rapports des sections entre elles et
avec la FSA, notamment en matiere d’admission de membres

individuels.

c. II definit chaque ann&e avecle CF les themesprioritaires qui
concernent concretementet activementles sections.
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d. II definit les ressources materielles et financieres que la FSA met ä la
disposition des sections, en veillant & une r&partition Equitable.

e. Il statue, par voie de resolution, sur le budget annuelpr&pare parle
Comite federatif ; celui-ci l’adapte ensuite, le cas &ch&ant, selon les

termesdela resolution.

f. Il est consulte par le Comite federatif sur les projets de plan financier
et de plan strategique pluriannuel, avant que ceux-ci ne soient soumis
a l’Assemblee des del&gues.

g. Il est consulte par le Comite federatif et peut donner son avis de sa
propreinitiative sur les questions strategiques importantes.

h. II peut soumettre au Comite federatif et a ’Assemble&e des delegues
des propositions sur lesquelles ces organesdoivent statuer dans un
delai raisonnable.

Art.29 _Convocation et propositions

'Le Conseil des sections se r&unit au moins unefois par an. Il doit en outre
&tre convoque si au moins un cinquieme de ses membresle demandent.

2|| est convoque& par sa presidence. Avant d’etablir ’ordre du jour, celle-ci
donne aux sectionsla possibilite de pr&senter des propositions Ecrites.
Toutes les propositions doivent &tre portees a l’ordre du jour.

®Les personnesparticipant au conseil doivent avoir regu l'ordre du jour et
tous les autres documents necessaires au plus tard trois semaines avantla
seance.

Art.30 Deliberations

'Le Conseil des sections ne peut deliberer valablement quesi les deuxtiers
au moins de ses membres sont pr&sents.

?Le conseil @lit sa presidence et sa vice-presidence tous les deux ans. Une
copresidence est possible ; dans ce cas,il n’y a pas de vice-pr&sidence.
L’election a lieu a la majorite absolue au premiertour de scrutin et & la
majorite relative des le deuxieme.

®Ne sonttraites queles objets figurant A l’ordre du jour. Les propositions
presentees pendant la seance ne seronttrait&es que si elles ont un lien
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direct avec un tel objet. Le conseil peut entrer en matiere sur un objet non
inscrit a !’ordre du jour si au moins les deux tiers de ses membresle
decident.

“Les membres du conseil disposent chacun d’une voix. Les votes se
deroulent par appel nominal, a moins quele conseil n’en d&ecide autrement.
IIs ont lieu a la majorite relative. En cas d’Egalite des voix, la proposition est
consider&ee comme rejetee.

C. Comite federatif 
Art. 31 Composition

!Le Comite federatif se compose de sept a neuf membres, dontla
presidente ou le president de la FSA et une vice-presidente ou un vice-
president. Les regionslinguistiques doivent &tre &quitablement
representees. Une copresidence est possible: dans ce cas,iln'ya pas de
vice-presidence..

?Les membres du Comite fed&ratif sont elus pour un exercice de quatre ans
et sont reeligibles. Un membre ne peut sieger au Comite federatif plus de
douze ann&es cons&cutives. Un membre du comite &lu presidente ou
president peut toutefois sieger a ce poste douze ans suppl&mentaires, pour
autant que le cumul des deux fonctions ne d&passe pas vingt ans.

®Deselections compl&ementaires sont possibles au cours d'un exercice.

“Le pouvoir de revoquer peut ätre exerce& par l’Assembl&e des delegues
pour de justes motifs (art. 65 al. 2 du code civil suisse).

>La directrice ou le directeur participe aux seances du Comite federatif avec
voix consultative.

Le Comite federatif peut inviter pour des sujets specifiques une delegation
du Conseil des sections.
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Art. 32 Attributions et comp&tences

!Le Comite federatif a pour attributions et compätences:

a.

b.

d’assurerla gestion et la repr&sentation de la FSA ;

d’executerles decisions de l'Assemblee des del&gues et du Conseil
des sections, ainsi que de leur soumettre des propositions;

de nommeret de revoquerla directrice ou le directeur;

d’edicter son propre reglement et les reglements concernant les
affaires operationnelles;

d'instituer, de dissoudre, d’admettre ou d’exclure des groupes

d'interöts;

d’exercerla surveillance surles activites ope&rationnelles;

. d’exercerla surveillance sur les commissions, groupes detravail et
groupes d'inter&ts, sous r&serve de de&cisions contraires de

Assemble&e des delegues ou du Conseil des sections;

. d’adopter les projets de rapport et de comptes annuels, de plan
financier et de plan strat&gique pluriannuel;

d’adopter le budget, sous r&serve de l’art. 28, lettre a;

de prendre les decisions financieres pour lesquelles il est compe&tent;

de statuer sur les prestations de la FSA aux membresindividuels,
sous reserve de decisions prises par ’Assemble&e des del&egues en
cette matiere ;

de prendreles decisions qui sont de son ressort en vertu d’autres
dispositions des presents statuts;

m. de prendre les decisions qui ne sont pas du ressort d'un autre organe.

?Le Comite federatif peut soumettre & l’approbation de l’Assemblee des
delegues des decisions qui relevent de ses comp&tences.

Art. 33 _Convocation

Le Comite federatif se reunit au moins deuxfois par an. || doit en outre &tre
convoque dansles trois semaines si au moins trois de ses membres le
demandent.

Art. 34  Deliberations
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'Le Comite federatif ne peut statuer valablement que si deux tiers au moins
de ses membres sont presents.

?Les seances sontdirig&es parla presidente ou le president, en cas
d’emp&chement, les seances sont dirigees par la vice-pr&esidente ou le vice-
president. En cas de copresidence, un tournus est pr&vu.

®Les votes et les elections se d&roulent par appel nominal, a moins que le
Comite federatif n’en decide autrement. Ils ont lieu a la majorite relative. En
cas d’egalite des voix, celle de la presidente ou du president de s&eance est
preponderante ; elle ou il ne peut alors s'abstenir.

Art.35 Signature

'La responsabilite de la FSA est valablement engag&eparla signature
collective de deux des personnessuivantes: la pr&sidente ou le president,
la vice-presidente ou le vice-president le cas &Ech&ant les copr&sidentes ou
copresidents et la directrice ou le directeur.

?Le Comite federatif peut accorderle droit de cosignature & d’autres
personnes.

Art.36 Directrice, Directeur

'La directrice ou le directeur dirige les affaires op&rationnelles de la FSA et
en est responsable envers le Comite federatif.

?Elle ouil veille & ce que, dansles activites operationnelles, les regions
linguistiques et les besoins spe&cifiques des personnes aveugleset
malvoyantes soient pris en consideration, notamment dansle choix de

’implantation des services op&rationnels.

SElle ou il informe regulierement le Comite federatif sur la marche des
affaires operationnelles.
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Art. 37 __Groupes d’interäts

Les groupesd'’inter&ts rassemblent des membresindividuels en fonction de
caracteristiques ou d’inter&äts personnels tels que l’äge, le sexe, un
handicap supplementaire ou la pratique d’un sport.

Art. 33 _Commissions et groupesdetravail

'Le Comite federatif peut mettre sur pied des commissions et des groupes

de travail. || est tenu dele faire si l'Assembl&e des del&gues ou le Conseil
des sections le demande. 
?Les commissionstraitent d'aspects particuliers de l'activite de la FSA.Elles
doivent rev&tir un caractere national.

®Les groupesdetravail traitent de projets d&termines de dureelimitee.

“La composition des commissions et des groupesdetravail doit, si
possible, tenir compte Equitablement des regionslinguistiques. Elle peut
comprendre des personnes qui ne sont pas membres de la FSA.

D. Organe de revision

Art. 39 Constitution, ind&pendanceet dur&e de mandat

!L’Organe derevision est constitu& d'un bureaufiduciaire reconnu.

2|| doit repondre aux exigences generales d’independance requises des
organes de revision des societes anonymes.

®|| est nomme pour trois ans.| est reeligible.

Art.40 Attributions

!L’Organe de revision examine chaque anneela gestion financiere et la
comptabilite de la FSA.

2|| doit pouvoir acc&der a toutes les pieces comptables et peut proc&der &
des revisions a l'improviste. En regle generale, les comptes annuels doivent
lui &tre presentes avant le 30 avril de l'annee suivant l'’exercice comptable.
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®L’Organede revision pr&esente chaque anne&eun rapport Ecrit au Comite
federatif, a l'intention de l’Assemblee des del&egues.Il resume oralement ce

rapport devant celle-ci et repond aux questions des membres de l’Assemblee.

Art. 41 Exercice comptable

L'’exercice comptable correspond & l'annee civile.

Chapitre 4: Dispositions diverses

Art. 42 Responsabilite

"Toute responsabilite personnelle des membres pour les engagements dela
FSA est exclue.

?La responsabilit@ de la FSA est limitee a ses actifs. Les sections ne
repondent pas des engagements de la FSA,ni celle-ci des propres
engagements des sections.

Art. 43  Langues desstatuts

'Les presents statuts sont rediges en allemand, en francais et enitalien.

?En cas de contradiction ou de doute sur l’interpretation des presents
statuts, la version frangaisefait foi.

Art. 44 Revision desstatuts

Les presents statuts peuvent &tre modifies par l'’Assemble&e des del&gues, 4
la majorite des deuxtiers.
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Art.45 Dissolution de la FSA

'La dissolution de la FSA ne peut &tre prononc&e que si:

a. l'Assemble&e des delegues decide, a la majorite des trois quarts de
ses membres, de soumettre la proposition de dissolution aux
membresindividuels;

b. les membres individuels acceptent la proposition 4 la majorite relative
des votes exprimes ; en cas d’Egalite des voix, elle est consideree

comme rejetee.

?Une fusion ne peut avoir lieu qu’avec une autre personne morale exoner&ee
de l’impöt qui poursuit des buts de service public ou d’utilite publique et
ayant son siege en Suisse. Dans le cas d’une dissolution, les biens

disponibles doivent &tre affectes a une autre personne morale exon&ree de

’impöt et ayant son siege en Suisse.

®Le Comite federatif soumet A l’Assemblee des delegues un reglement
d’application des al. 1 et 2. Ce reglement devra &tre adopte & la majorite
relative.

Chapitre 5: Dispositions transitoires et finales

Art. 46 Dispositions transitoires

"Les sections faisant deja partie de la FSA lors de l'entr&e en vigueur des
presents statuts sont d’office membres de celle-ci. Elles ont deux ans pour
adapterleurs statuts a ceux de la FSA. Les dispositions contraires a ces
derniers ne sont pas opposables 4 la FSA.

?La premiere s&ance du Conseil des sections est convoqueeparla
presidente ou le president de la FSA.

®Jusqu'ä la session de l'’Assembl&e des delegues quisuit l'entree en
vigueurdes presents statuts, la composition du Comite federatif est la
m&me quecelle de l'ancien Comite central. Lors de cette session,
l'Assemble&e des delegues elira un Comite federatif conforme aux presents
statuts. Les annees passe&ees au sein de l’ancien Comite central seront

comptees dansles dur&es maximalesfix&ees a l’art. 31 al. 2.
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Art. 47 Dispositions finales

'Les presents statuts ont &t& adoptes par l’Assembl&e des delegues
extraordinaire du 10 novembre 2012.

2Ils entrent en vigueurle 1°janvier 2013.

®IIs abrogent et remplacentles statuts anterieurs.

“Les modifications ulterieures (revisions partielles) sont listees ci-apres:
a. Changement desstatuts approuve du 28.06.2014

b. Revision partielle approuvee par l’AD du 03.06.2023 avec entree en

vigueur au 01.01.2024

Roland Studer Michaela Lupi
ZÜL, Vice-presidente

Liste des modifications (revisions partielles): =

1. 23.06.2014 Entr&ee en vigueur: 23.06.2014
Nouvelle teneur: 393

 

2. 03.06.2023 Entr&e en vigueur : 01.01.2024

Nouvelle teneur: 3/2b, 4/1e, 91 a3, 19, 21/2, 23/1 a4 et 5b, 24/2b,

25/3, 26/2, 26/5-6, 27/1 et 3, 28, 30/2, 31/1 et 5,
31/6, 32/1c, 342, 35/1, 36/1, 47/4
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